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	L’adhésion à ce fonds n’est pas obligatoire, mais facultative. Cependant, les promoteurs immobiliers, appartenant au secteur public comme au privé, sont obligés par la loi de souscrire auprès du FGCMPI une garantie de remboursement de leurs clients.
C’est ce matin, à l’hôtel El-Aurassi, que se tiendra la 5e assemblée générale du Fonds de garantie de caution mutuelle de la promotion immobilière (FGCMPI). Cette assemblée, qui réunira les promoteurs immobiliers adhérents à ce fonds, aura à présenter les comptes sociaux de l’exercice de l’année dernière, le rapport d’activité du conseil d’administration et la désignation du commissaire aux comptes. 
Créé en 1997, le FGCMPI est un organisme public sans but lucratif, placé sous la tutelle du ministère de l’Habitat et de l’Urbanisme. L’adhésion à ce fonds n’est pas obligatoire, mais facultative. Cependant, les promoteurs immobiliers, appartenant au secteur public comme au privé, sont obligés par la loi de souscrire auprès du FGCMPI une garantie de remboursement de leurs clients. 
Le FGCMPI a pour mission de garantir le remboursement des avances effectuées par les acheteurs, reçues par les promoteurs au titre d’un contrat de vente sur plan. 
Ce remboursement, selon Mme Mostefaï, chargée d’étude et de la communication, ne se fait que dans le cadre d’un achat sur plan, c’est-à-dire lorsqu’il y a eu avance d’argent sur un projet de construction qui est en cours de réalisation et lorsque le promoteur est dans l’incapacité d’achever l’édification d’un bâti. Cette incapacité, l’insolvabilité du promoteur immobilier, doit également répondre à certaines conditions : décès du promoteur (lorsque c’est une personne physique), faillite de l’entreprise, escroquerie dûment constatée, liquidation de l’entreprise par anticipation. 
Ces mesures ont été prises au vu des nombreuses requêtes des citoyens soumis à une crise aiguë de logement depuis de longues années. Ces derniers ne doivent également pas ignorer qu’un “contrat de réservation” n’est pas une “vente sur plan” et que l’attestation de garantie, contractée par le promoteur, doit obligatoirement être annexée au dossier du contrat de vente sur plan sous peine de nullité de celui-ci. 
Le contrat de réservation est nul juridiquement, alors que le contrat de vente sur plan est soumis à l’enregistrement et à la publicité. L’assemblée générale d’aujourd’hui aura, par ailleurs, à présenter au ministre de l’Habitat et de l’Urbanisme les recommandations du fonds pour un meilleur développement de l’activité immobilière.
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